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STATUTS USNAO 

TITRE I : CONSTITUTION 

Il est institué entre les personnes adhérentes aux présents statuts, conformément à l'article 6 ci-après, 

un syndicat professionnel dénommé 

« Syndicat National Autonome des Orthoptistes » dont l'acronyme est (S.N.A.O.). 

Dans l'ensemble de ses documents, correspondances et actes, le Syndicat pourra user 

discrétionnairement de sa dénomination sociale ou de l'acronyme correspondant. 

Le Syndicat sera régi par les lois et règlements en vigueur, notamment la loi du 21 mars 1884. 

Le S.N.A.O. jouira de l'entière capacité civile que lui confère la Loi. 

Il pourra effectuer tous les actes prévus par la Loi. 

La durée du Syndicat et le nombre de ses membres ne sont pas limités. 

Son Siège Social est situé à Paris (09) - 22 rue Richer et pourra être transféré par décision du Conseil 

d' Administration après ratification par Assemblée Générale. 

TITRE II : COMPOSITION 

Les adhérents du S.N.A.O., électeurs et éligibles, doivent remplir au moins l'une des conditions 

suivantes: 

1°- être Orthoptiste titulaire du Certificat de Capacité institué par le décret du 11 août 1956. 

2
°

- être étudiant et justifier d'une inscription, en cours de validité, à la préparation du Certificat 

de Capacité d'Orthoptiste tel qu'institué par le Ministère de l'Education Nationale. 

3°

- être Orthoptiste titulaire d'un diplôme délivré par un pays membre de l'Union Européenne, 

exerçant en France. 
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